· entretien d’évaluation et compte-rendu 
Dans le cadre de la campagne «Evalu’action/Not’action », le SNUI appelle l’ensemble des agents à décider collectivement de ne pas participer à l’entretien individuel d’évaluation.
Par ailleurs, suite à de nombreuses interpellations d’adhérents qui souhaitent savoir si la participation à l’entretien individuel d’évaluation est obligatoire, nous tenons à t’apporter la précision suivante :
Les textes sont clairs : l’entretien doit obligatoirement être proposé à chaque agent par le chef de service " évaluateur-notateur " mais cela n’implique pas pour autant l’obligation pour l’agent d’y participer.
En tout état de cause nous te conseillons, lors de la remise du compte-rendu d’évaluation, de reprendre dans le cadre « observations » la même « formule » qu’en 2005 :
«En position statutaire et non contractuelle, soucieux d’accomplir ma mission conformément aux lois et règlements, je conteste les objectifs fixés ci-dessus qui peuvent me conduire à un manque de neutralité et à ne pas respecter l’égalité de traitement des citoyens».
Tu peux également contester tout élément dans la rédaction du compte-rendu qui te semble erroné ou susceptible de te faire grief. N’hésite pas, dans ce cas, à formaliser tes remarques sur une note annexe.
Nous te conseillons également d’apposer ta signature au bas de cette formule mais de ne pas signer le compte-rendu lui-même.
 Nous restons à ton entière disposition. 
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